
 
Lyon, le 7 mai 2024 

PAS TOUCHE AU DROIT DE GRÈVE  
des agents des écoles de la Ville de Lyon ! 

Ce mardi 7 mai, un grand nombre des près de 1 900 agents des écoles de la Ville de Lyon sont en grève… 
pour défendre leur droit de grève ! 

La can=ne ou les accueils périscolaires sont affectés dans une centaine d’écoles. Le 3 mai, la Ville annonçait 
que « Les restaurants scolaires de 62 écoles seront fermés. » 

La Mairie de Lyon (Écologistes-PS-PC-LFI…) porte la totale responsabilité de ceMe grève, en prétendant 
interdire à ses agents la “grève à l’heure” (ou grève frac=onnée). 

Les agents des écoles sont parmi ceux qui ont les plus bas salaires, avoisinant pour beaucoup le SMIC. Une 
large majorité sont des femmes, bien souvent des mères isolées. En tentant d’imposer une retenue  
de 1/30e de la paye mensuelle dès la première heure de grève, elle veut entraver leur droit de grève.  
Une remise en cause inacceptable ! 

Le 16 avril, les agents des écoles se sont réunis à 280 à la Bourse du travail avec leurs syndicats CGT, CFDT, 
CFTC, FO, SUD et UNSA. À 98 %, ils ont voté pour rejeter ceMe aMeinte à leur droit de grève. C’est pourquoi 
il sont en grève ce 7 mai et le seront de nouveau lundi 10 juin, jour où se =endra un rassemblement à 
l’Hôtel de Ville. 

Nous ne nous laisserons pas diviser : remeEre en cause le droit de grève, c’est affaiblir les agents comme 
le service public ! 

On le sait, il y aura des tenta=ves d’opposer les parents aux agents – ceux-là mêmes qui passent leur 
journée en=ère, de 7h à 17h, au service de leurs enfants ! 

Déjà en 2021, Laurent Bosej, l’adjoint LFI en charge des Services publics qui avait pris avec le Maire la 
responsabilité d’une première aMaque similaire, finalement annulée par la jus=ce, osait dénoncer dans 
un courrier aux parents les grèves qui « affectent le fonc8onnement des restaurants scolaires, ce qui 
s'avère par8culièrement dommageable pour les enfants et les familles », annonçant « un dialogue 
approfondi avec les organisa8ons syndicales sur la con8nuité du service public pendant les périodes de 
grèves ». 

Réduire le droit de grève des agents, c’est aider ceux qui veulent aEaquer leurs droits. Cela au moment 
où le gouvernement Macron, avec le projet de loi Guérini, veut détruire le statut de fonc=onnaire. 

Après l’expulsion le 3 mai de 170 personnes du gymnase Dargent, après le chamboulement de l’accueil 
périscolaire l’an prochain qui augmente dras=quement les contraintes et les tarifs, et le refus d’entendre 
les revendica=ons de milliers de parents d’élèves sur ce sujet… la remise en cause du droit de grève ! 

Pour le Par= des travailleurs, l’unité doit se réaliser : unité des parents d’élèves avec tous les personnels 
des écoles, avec leurs organisaMons, pour contraindre la Mairie à renoncer à ceEe aEeinte au droit de 
grève.  

L’unité des personnels et des parents, avec l’ensemble des syndicats, ont fait reculer la Mairie de 
Villeurbanne (PS-Écologistes-PC-LFI…) qui voulait récemment supprimer 8 postes d’ATSEM. Qu’il en soit 
de même à Lyon ! 

Réunion publique mardi 14 mai à 18h30 à Villeurbanne (Palais du travail, salle Agora) : 
Les milliards qui vont à la guerre doivent être affectés aux besoins de la populaBon ! 

 

 

 

 
 
 
 

Communiqué du 13 décembre 2023 
 

Des centaines d’enfants dorment dehors,  
14 000 personnes sans logement dans l’agglomération lyonnaise… ça suffit : 

Un logement digne pour tous, maintenant ! 
Nous entrons dans l’hiver et le nombre et la situation de celles et ceux qui n’ont pas de 
logement sont plus catastrophiques que jamais : 

• Le Samu social 69 dénonce « une situation vraiment inédite (…) : 14 000 personnes sont sans 
domicile dans le Rhône, hors demandeurs d’asile. On retrouve des publics qu’on ne voyait 
pas avant : les personnes âgées et celles en situation de handicap. » (Le Progrès, 16/11) 
« C'est un chiffre qui a doublé en cinq ans » (lyoncapitale.fr, 14/11). 

• Le « collectif Jamais sans toit recense à ce jour sur la Métropole de Lyon au grand minimum 
321 enfants sans abri dont 30 enfants de moins de 3 ans, 12 écoles occupées pour mettre à 
l’abri 54 enfants et leur famille » (communiqué 20/11). 

• Les collectifs Soutiens/Migrants Croix-Rousse et Exilé.es - Soutiens Lyon alertent : « À ce jour, 
près de 250 mineur·es isolé·es étranger·ère·s en recours sont toujours abandonné·es par les 
institutions à Lyon et survivent grâce à la solidarité citoyenne et associative, certains sous 
des tentes, d’autres dans des squats » (communiqué 5/12). 

La rue et la faim : conséquences de la vie chère 
Conséquences du blocage des salaires et de l’explosion des prix qui permet à une minorité de 
capitalistes d’enregistrer des profits records… pendant que des millions de travailleurs et de 
jeunes subissent la faim, le froid et la rue ! 

Qui est responsable ? 
L’État d’abord, à qui la loi confère la mission de garantir le droit au logement pour tous et de 
créer des logements pour les situations d’urgence en nombre suffisant ! 

La Métropole de Lyon ensuite, compétente pour assurer en particulier l’hébergement des 
mineurs et de leur famille. Elle peut alors mobiliser son budget pour agir « dans l'hypothèse où 
l'État n'aurait pas accompli les diligences qui lui reviennent », et même « se retourner contre 
l’État » pour exiger une indemnisation. 

D’un côté, ceux qui exigent un logement pour les enfants « sans toit » font donc face à la 
préfète du Rhône, représentante de l’État qui refuse d’accorder davantage de moyens. C’est 
la même politique réactionnaire que celle qui inspire la « loi immigration ». 

De l’autre, l’association « Jamais sans toit » a aussi rendu compte des réponses des 
représentants de la Métropole qui « n’ira pas au-delà de ses compétences (femmes isolées 

 
Contact : poidemocratique@gmail.com 
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Arrachée	par	la	mobilisation	massive	des	travailleurs	en	1945,	la	Sécurité	sociale	est	depuis	des	
décennies	la	cible	de	tous	les	gouvernements	de	toutes	couleurs	politiques.	Tout	est	fait	pour	
réduire	les	dépenses	liées	à	la	santé,	mais	aussi	le	principe	même	de	la	Sécurité	sociale	:	chacun	
cotise	selon	ses	moyens,	chacun	bénéficie	de	soins	selon	ses	besoins.	
	
Le	projet	de	loi	de	financement	de	la	Sécurité	sociale	(PLFSS)	pour	2024	 franchit	un	cran	
dans	la	remise	en	cause	de	la	Sécurité	sociale.	
	
Les	 malades	 vont	 devoir	 débourser	 50	centimes	 supplémentaires	 sur	 chaque	 boîte	 de	
médicaments	(franchise	médicale)	et	1	euro	supplémentaire	pour	chaque	consultation	chez	
le	médecin	généraliste	(participation	forfaitaire).	
Les	médecins	de	ville	devront	diminuer	les	dépenses	:	moins	de	prescriptions,	utilisation	des	
génériques,	baisse	des	arrêts	maladie...	
Au	moment	où	de	nombreux	hôpitaux	et	services	sont	dans	une	situation	catastrophique,	il	
est	prévu	une	augmentation	de	leur	budget	inférieure,	et	de	beaucoup,	à	l’inflation	!	
	
Pendant	 ce	 temps,	 le	 gouvernement	 offre	 75	milliards	 d’euros	 aux	 patrons	 avec	 les	
exonérations	de	cotisations	sociales.	
	
Plus	 que	 jamais,	 l’unité	 des	 organisations	 ouvrières	 doit	 se	 réaliser	 pour	 défendre	 la	
Sécurité	sociale	!	
	

 
 
 

 
 

Prenez	contact	avec	le	POID.	Lisez	La	Tribune	des	travailleurs.	

          
Nom, prénom :   
Adresse :   
Courriel et/ou téléphone :    

 

NE TOUCHEZ PAS À LA SÉCURiTÉ SOCiALE	! 
 

Flashez ce QR Code pour 
retrouver la Tribune des 

travailleurs sur les réseaux 

Non à la franchise médicale et à son doublement ! 
Abrogation de toutes les lois de remise en cause de la Sécurité sociale ! 
Arrêt des exonérations patronales ! 
Retour à la Sécurité sociale de 1945 fondée sur la solidarité ouvrière ! 
 

Comité du Rhône Contact : parti.des.travailleurs69@gmail.com 
Suivez l’actualité locale sur latribunedescanuts.fr 

PARTI DES  
TRAVAILLEURS


